
 Signature de la convention
« Solarisons nos communes » 
entre le SDE35 et la Ville du Rheu

Le 18 octobre 2021, le SDE35 et la ville du Rheu signe-
ront la convention « solarisons nos communes ».

« Solarisons nos communes», qu’est ce que c’est ? 

L’idée est de massifier le développement des projets 
photovoltaïques en faisant participer les acteurs écono-
miques de chaque commune. Et de leur proposer une 
solution pour le développement du photovoltaïque en 
toiture, sur parking ou au sol par le biais du tier-
investissement. 

L’objectif est de produire de l’énergie locale en jouant 
sur la mutualisation des investissements. 

L’accompagnement proposé par le SDE35  

Le SDE35 et la Commune du Rheu se sont associés afin 
de proposer aux acteurs économiques de la commune :

- La réalisation gratuite d’une étude de potentiel par En-
erg’iV : la filliale publique/privé 100% énergies renouve-
lables du SDE35. 

- La proposition de solutions de participation 
financière en tiers-investissement

- Le suivi de l’évolution du dispositif

Transition écologique au Rheu avec le SDE35 

Communiqué de presse
—

Impliquée dans les projets de transition écologique, la commune du Rheu peut compter sur le soutien du 
SDE35 dans l’accompagnement de ses différents projets. 
Un point presse se tiendra le 18 octobre 2021 à11h00 Place de la Mairie, LE RHEU 35650 à l’occasion de 
la signature de la convention «solarisons nos communes» et de l’inauguration d’une nouvelle borne de 
recharge pour véhicules électriques. 

Pourquoi intervenir auprès des entreprises ?

Le SDE35 a souhaité intégrer l’ensembles des ac-
teurs économiques (privés-publics) du territoire 
brétilien pour densifier sur une plus grande échelle 
les projets photovoltaïques et ainsi permettre au 
département de se rapprocher le plus possible 
des exigences fixées par l’État : que 32% de notre 
consommation d’énergie soit d’origine renou-
velable (objectif fixé à 2030, actuellement nous 
sommes à 16-17%).

10 novembre 2021 : Réunion d’information 
auprès des acteurs économiques de la 
commune.



Inauguration d’une nouvelle 
borne de recharge pour 
véhicules électriques

Le SDE35 au service de l’électromobilité 

Pour accompagner les collectivités sur la voie de la 
transition énergétique, le Syndicat Départemental 
d’Energie d’Ille-et-Vilaine (SDE35) a déployé, dès 
2016 un réseau de bornes de recharge pour véhi-
cules électriques, le réseau « Béa », sur tout le dé-
partement. 5 ans plus tard, ce réseau initial s’en-
richit : bientôt 115 bornes de recharge publiques 
disponibles et une ouverture aux autres bornes des 
départements limitrophes. En effet, les bornes Béa 
font désormais partie d’un réseau plus large qui 
couvre le Grand Ouest, intitulé « Ouest Charge » 
qui permet d’accéder aux bornes des départements 
partenaires avec un même badge ou via la même 
application mobile.

La tarification

La tarification de ce service s’applique au KWh équi-
valent au litre d’essence, pour payer au plus juste de 
sa consommation et non de son temps de charge. 
Elle s’élève à 20 cents/kWh, majorée d’1 euro par 
charge pour les non-abonnés.

Détails pratiques

La borne de recharge normale/accélérées mise 
en service sur la commune dispose de 2 points de 
charge, permettant ainsi à 2 véhicules de se rechar-
ger simultanément. Les temps de charge moyens 
varient selon votre modèle de véhicules et la taille 
de votre batterie !

Borne «normale accélérée»

Durée de recharge : 1h – 3h
Puissance : 22 kW
Prises/connecteurs : T2, EF
Emplacement : Centre-bourg/ 
centre-ville…
Cas d’usage : Se recharger lors 
d’une période de stationnement

Pour se recharger, 2 options possibles en fonction
de votre profil.

- Si vous êtes un utilisateur régulier, vous pouvez ac-
tiver votre carte Korrigo ou faire une demande d’une 
carte d’abonnement sur : www.ouestcharge.fr

- Si vous êtes un utilisateur occasionnel, vous pou-
vez simplement télécharger l’application mobile 
Ouestcharge disponible sur l’App Store et google Play 
ou contacter le service commercial au 02.57.77.00.66.

La borne est située place de la Mairie au Rheu. 


